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Fiche pratique

Août 2021

RENTRÉE SCOLAIRE
COUVERTURE SANTÉ
CONTRAT D’APPRENTISSAGE, 
CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION

Votre enfant va signer un contrat, quelles sont les démarches à effectuer 
pour sa couverture maladie ?

ENFANT COUVERT POUR LA PART RÉGIME OBLIGATOIRE ET 
COMPLÉMENTAIRE AUPRÈS DE LA CAMIEG

Désormais, votre enfant est salarié. Son nouveau statut l’oblige à être couvert 
pour le régime obligatoire auprès de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
(CPAM) de son lieu de résidence. Cette modification est indispensable afin qu’il 
puisse être indemnisé en cas d’arrêt de travail, accident du travail et maladie 
professionnelle.

Dès l’obtention du contrat d’apprentissage ou de professionnalisation, complétez le formulaire 
« demande de mutation » disponible à l’adresse :

https://www.ameli.fr/sites/default/files/formualires/172/750.cnamts.pdf 

ou à l’accueil de la CPAM gérant le secteur de votre lieu d’habitation accompagné des pièces 
justificatives.

Ce formulaire est à retourner à la CPAM.

Il peut continuer jusqu’à ses 26  ans à être couvert pour la part Régime Complémentaire seul 
CAMIEG sous conditions de ressources.

Dès validation de son dossier par la CPAM, remplissez l’imprimé « demande de rattachement 
des membres de la famille au régime complémentaire » accompagné des pièces justificatives :

https://www.camieg.fr/fileadmin/user_upload/Formulaires/Demande-rattachement-pour-la-
part-complementaire-seule-GED.pdf 

Cette Affiliation est soumise à condition de ressources de la personne à rattacher 
(revenus 2019 <15 647 € pour droits 2021, revenus 2020 <15 834 € pour droits 2022).

Vous recevrez une attestation CAMIEG justifiant des droits de votre enfant au régime complémen-
taire seul.

Votre date de naissance

Votre adresse

Code Postal Commune

Votre n° de sécurité sociale  

� Attestation sur l'honneur à compléter par l'assuré(e)

Fait à

Le

signature de l'assuré(e)
L'assuré(e) identifié(e) ci-dessus, atteste sur l'honneur l'exactitude de l'ensemble des renseignements fournis dans ce dossier.

�

Vos nom et prénoms 

Votre nouvelle situation 

Salarié(e)                                             

Agent de la Fonction Publique

Titulaire                     Contractuel        

Autre situation                  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux réponses faites sur ce formulaire. Elle garantit un droit d'accès et de
rectification pour les données vous concernant auprès de votre organisme d'assurance maladie .

La loi rend passible d’amende et/ou d’emprisonnement quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations en vue d'obtenir ou de faire obtenir des avantages

 

EXP 750 VII 2016

Il convient de le compléter et de le retourner à votre nouvelle caisse d'assurance maladie accompagné
d'une photocopie d'une pièce d'identité ou d'un titre de séjour et d'un relevé d'identité bancaire (n° IBAN).

Le formulaire de demande de mutation doit être utilisé en cas d'évolution de votre situation professionnelle  

d'Etat                      Territoriale                       Hospitalière

Votre  n°  de  téléphone

� Identification de l'assuré(e) 

� Votre ancienne situation 
Si vous changez de régime, organisme auprès duquel vous perceviez vos prestations de Sécurité Sociale :

changement de régime de Sécurité Sociale  

▶

▶

indus (articles 313-1 à 313-3, 433-19, 441-1 et suivants du Code pénal).
En outre, l'inexatitude, le caractère incomplet des déclarations ou l'absence de déclaration d'un changement de situation dans le but d'obtenir ou de faire obtenir des prestations
indues, peuvent faire l'objet d'une pénalité financière en application de l'article L. 114-17-1 du Code de la sécurité sociale.

Demande de mutation

depuis le 

depuis le 

un

IMPORTANT : si vous avez des enfants mineurs à votre charge, veuillez compléter un formulaire S3705.
  Ce formulaire est téléchargeable sur www.ameli.fr ou à demander à votre caisse.  

(articles L. 114-10-3 et  
L. 161-1-4 du Code de la sécurité sociale). 
L'organisme d'assurance maladie peut, à tout moment, procéder à des opérations de contrôle en vous demandant les pièces justificatives de votre siuation

Sans activité

� Votre situation personnelle
Avez-vous un conjoint, partenaire PACS, concubin sans activité, rattaché à votre régime actuel et qui demande également le changement

Bénéficiez-vous d'une pension d'invalidité          ou d'une rente accident du travail/maladie professionnelle        ?

de régime ? Oui                   non

entraînant :
si vous étiez rattaché(e) au régime agricole, au régime des

indépendants, à une mutuelle de fonctionnaires, à un régime spécial ou au régime étudiant...

(Nom de famille (de naissance) suivi du nom d'usage (facultatif et s'il y a lieu) ; prénoms dans l'ordre de l'état civil)
(Si vous êtes artiste auteur et que vous utilisez un pseudonyme, précisez-le après votre nom de famille)

(Si oui, merci de lui demander de compléter les rubriques ci-dessous et de fournir une photocopie d'une pièce d'identité ou d'un titre de séjour et un relevé d'identité bancaire)

Si votre situation ne correspond pas à celles figurant ci-dessus, veuillez préciser votre nouvelle situation :

Son n° de sécurité sociale  

Ses nom et prénoms :
(Nom de famille (de naissance) suivi du nom d'usage (facultatif et s'il y a lieu) ; prénoms dans l'ordre de l'état civil)

signature du conjoint, partenaire PACS ou concubin

Votre courriel 

▶

https://www.ameli.fr/sites/default/files/formualires/172/750.cnamts.pdf
https://www.camieg.fr/fileadmin/user_upload/Formulaires/Demande-rattachement-pour-la-part-complementaire-seule-GED.pdf
https://www.camieg.fr/fileadmin/user_upload/Formulaires/Demande-rattachement-pour-la-part-complementaire-seule-GED.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/formualires/172/750.cnamts.pdf
https://www.camieg.fr/fileadmin/user_upload/Formulaires/Demande-rattachement-pour-la-part-complementaire-seule-GED.pdf
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Couverture surcomplémentaire, quelles sont les démarches à effectuer ?

Vous informerez de la modification de la situation de votre enfant soit Energie Mutuelle (contrat CSMA obligatoire pour les actifs/CSM loi Evin 
pour les retraités) ou Solimut (contrat CSMR facultatif pour les retraités) via votre espace adhérent en y joignant l’attestation CAMIEG Régime 
Complémentaire seul.

À la fin des démarches et prise en compte par les différents organismes (CPAM, CAMIEG, CSMA/CSM Loi Evin/CSMR), une mise à jour 
de sa carte vitale est indispensable (possible dans les pharmacies, CPAM, hôpitaux…).

ENFANT COUVERT UNIQUEMENT POUR LA PART RÉGIME COMPLÉMENTAIRE AUPRÈS DE LA CAMIEG.

Aucune démarche n’est à effectuer auprès de la CAMIEG ni de votre contrat surcomplémentaire.

UNE SOUSCRIPTION À LA MUTUELLE OBLIGATOIRE EMPLOYEUR OU NON ?

À la signature du contrat d’apprentissage, son employeur lui soumettra 
l’adhésion à la couverture collective obligatoire de l’entreprise. Conformément 
au Décret n° 2015-1883 du 30 décembre 2015, il peut en être dispensé en tant 
qu’ayant-droit CAMIEG.

Dès la signature du contrat, une demande de dispense manuscrite doit être faite 
en y joignant une attestation CAMIEG faisant apparaître ses droits actuels.

L’employeur ne peut s’opposer au fait de ne pas souscrire à la couverture col-
lective obligatoire de l’entreprise. Dès validation de son dossier par la CAMIEG, 
votre enfant devra lui adresser une copie de l’attestation de droits au régime 
complémentaire seul CAMIEG.

CAS SPÉCIFIQUE

Votre enfant effectue un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation au sein des entreprises des Industries Electriques et Gazières, 
son statut est celui de salarié non statutaire. Salarié, afin d’être couvert (indemnités journalières, accident de travail, maladie professionnelle) 
il doit être rattaché à la CPAM pour la Part Régime Général. 

Les conditions d’affiliation au régime complémentaire seul CAMIEG et de dispense d’adhésion à la couverture collective obligatoire des salariés 
non statutaires IEG sont identiques à celles d’un apprenti hors IEG.

N’hésitez pas à consulter les fiches et les guides pratiques sur notre site :
www.fnem-fo.org

Pour toute demande d’information,
N’hésitez pas à vous rapprocher
de votre représentant local FO

https://www.fnem-fo.org/category/fiche-pratique/

